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---------------------------------------------------------------------------- 

Signature d’une convention historique aux 
Hôpitaux Universitaires de Strasbourg pour les 
victimes de violences  
---------------------------------------------------------------------------- 

À compter du 13 novembre, les patients victimes de violences pourront 

porter plainte au sein des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (HUS). Ce 

parcours sera supervisé par l’Unité d’accueil et d’accompagnement des 

victimes de violences (UNAVI) sous l’impulsion de la Procureure de la 

République de Strasbourg.  

Depuis l’ouverture de l’UNAVI en juin 2022, une dizaine de parcours de 

plaintes ont été facilitées par ce service spécialisé dans l’accueil et 

l’accompagnement des victimes de violences. Grâce à la signature d’une 

convention intitulée « Accueil, recueil de la parole et prise en charge au 

sein des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg des victimes 

particulièrement vulnérables », c’est plusieurs dizaines de patients qui 

seront accompagnés judiciairement. Les liens avec les forces de l’ordre 

dans la prise de plainte seront facilités. Selon l’expertise de l’unité et la 

vulnérabilité des victimes, il sera aussi possible de porter plainte au sein 

même de l’Hôpital.  

Une convention historique 

Signée conjointement par le parquet du Tribunal judiciaire de Strasbourg, 

la direction départementale de la sécurité publique du Bas-Rhin, le 

groupement de gendarmerie du Bas-Rhin, l’association Viaduq 67 et le 

CHRU Strasbourg, cette convention s’inscrit, en grande partie, dans la 

lutte contre les violences faites aux femmes.  

Chaque jour, les différents services des HUS reçoivent et prennent en 

charge les victimes particulièrement vulnérables en s’appuyant sur un 

réseau identifié de partenaires permettant d’orienter les patients vers 

une prise en charge spécifique tout en coordonnant leur parcours. Ces 

victimes se verront offrir la possibilité de démarrer une procédure 

judiciaire coordonnée par l’UNAVI.  

L’engagement des soignants dans la lutte contre les violences faites aux 

femmes 

Les missions de l’UNAVI  
1) l’accueil et l’accompagnement des 

victimes de violences 

2) la coordination du parcours de prise en 

charge vers les partenaires extérieurs  

3) la coordination du parcours de soin 

des femmes enceintes aux antécédents 

de violences sexuelles  

4) la coordination du parcours des 

femmes ayant subies des mutilations 

génitales  

5) la formation des soignants  

6) le centre de ressources pour les 

professionnels des HUS                   



 
 

 

 

Financé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Grand Est, l’UNAVI 

s’appuie sur une sage-femme coordinatrice, une psychologue clinicienne 

et une assistante de service sociale offrant une pluridisciplinarité dans la 

prise en soins des femmes victimes de violences.  

Plus de 250 soignants formés par l’UNAVI 

L’UNAVI dispense des formations à la communauté hospitalière des HUS 

mais également en dehors de l’hôpital sur les bases de la prise en charge 

des femmes victimes de violences. Ainsi, la présence d’un simple 

hématome ou d’une petite trace de contusion lors d’une prise de sang 

n’aura plus la même signification auprès du professionnel de santé formé 

par l’UNAVI.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres clefs 
(du 13 juin 2022 au 31 octobre 2023)   

242 dossiers orientés 

547 consultations         

251 coordinations internes et externes   

9 parcours de plaintes facilités  

 

 

 


